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                            N°1 Ordonnance / Rapport Rigout                                           

Ordonnance n° 82-273 du 26 mars 1982 RELATIVE AUX MESURES DESTINEES A ASSURER AUX JEUNES DE SEIZE A DIX-HUIT 
ANS UNE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE ET A FACILITER LEUR INSERTION SOCIALE. 

Version consolidée au 27 juillet 2010

Le Président de la République, Sur le rapport du Premier ministre, du ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du 

budget, du ministre de l’éducation nationale et du ministre de la formation professionnelle. Vu la Constitution, et notamment son article 38 ; Vu la loi  

d’orientation n° 82-3 du 6 janvier 1982 autorisant le Gouvernement, par application de l’article 38 de la Constitution, à prendre des mesures d’ordre 

social ; Vu le code du travail ; Vu le code rural ; Vu la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 d’orientation sur l’enseignement technologique ; Vu la loi n° 

80-526 du 12 juillet 1980 relative aux formations professionnelles alternées organisées en concertation avec les milieux professionnels :

Le Conseil d’Etat entendu ; Le conseil des ministres entendu,

Article 1 

La qualification professionnelle et l’insertion sociale des jeunes gens et jeunes filles de seize à dix-huit ans constituent une obligation nationale.  

L’Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les établissements d’enseignement, les associations, les organisations professionnelles, 

syndicales et familiales ainsi que les entreprises y concourent par la mise en oeuvre des actions ci-après : 

1. Des actions d’accueil, d’information et d’orientation. Elles ont pour objet, notamment, d’informer les jeunes sur les possibilités d’entrée en 

formation et de proposer à leur choix un processus d’insertion sociale de qualification professionnelle ; 

2. Des actions d’orientation approfondie ayant pour objet d’aider ceux des jeunes dont l’orientation présente des difficultés particulières à choisir les  

voies les plus appropriées pour leur permettre d’acquérir une qualification professionnelle et d’assurer ainsi leur insertion sociale ; 

3. Des actions de formation alternée ayant pour objet l’acquisition d’une qualification, la préparation à un emploi et l’insertion sociale ; 

Article 2 

Les actions définies à l’article 1er s’adressent aux jeunes de seize à dix-huit ans qui, ne se trouvant pas en cours de scolarité, ne sont liés ni par un 

contrat d’apprentissage, ni par un contrat de travail. 

TITRE 1 : ACTIONS D’ACCUEIL, D’INFORMATION ET D’ORIENTATION. 

Article 4 

Les conditions dans lesquelles l’Etat participe à la mise en oeuvre des actions définies au 1 de l’article 1er sont fixées par des conventions conclues  

avec les collectivités locales, les établissements publics d’information et d’orientation, les établissements et organismes de formation et les 

associations.

Ces conventions déterminent les conditions de l’installation du fonctionnement :

- de permanence d’accueil, d’information et d’orientation ouvertes aux jeunes visés à l’article 2 ;

- de missions locales qui ont pour objet d’aider les jeunes à résoudre l’ensemble des problèmes que pose leur insertion sociale et professionnelle  

notamment par les actions mentionnées au 1 de l’article 1er. 

Elles fixent en outre les limites dans lesquelles l’Etat participe à la couverture des dépenses d’installation et de fonctionnement afférentes à ces 

actions.

TITRE 2 : STAGES D’ORIENTATION APPROFONDIE ET DE FORMATION ALTERNEE 

SECTION 1 : DISPOSITIONS COMMUNES. 

Article 5 

Les stages d’orientation approfondie, comportant éventuellement une ou plusieurs périodes accomplies en entreprise, et les stages de formation 

alternée sont des actions de préparation à la vie professionnelle au sens du 1° de l’article L. 900-2 du code du travail.

Les conditions dans lesquelles l’Etat s’associe à la mise en oeuvre de ces stages sont définies par des conventions conclues avec les établissements et 

organismes mentionnés à l’article 9.

L’Etat apporte son concours au financement de ces stages dans les conditions définies au titre IV du livre IX du code du travail.

Article 6 

Lorsqu’ils participent aux stages prévus à l’article 5, les jeunes sont assimilés à des stagiaires de la formation professionnelle. Ils bénéficient d’une 

rémunération forfaitaire à la charge de l’Etat dont le montant est fixé par décret. Les dispositions du titre VIII du livre IX du code du travail leur sont 

applicables.

Article 7 

Le stagiaire doit conclure avec l’organisme responsable du stage un accord précisant les modalités de ce stage ainsi que les droits et obligations du 

stagiaire. Un décret détermine les clauses obligatoires de ces accords.

SECTION 2 : STAGES DE FORMATION ALTERNEE. 

Article 8 

Les stages de formation alternée associent dans la limite d’une durée maximale de deux ans, selon une progression et une pédagogie adaptées à la  

diversité de situations des jeunes, une formation générale et professionnelle, des connaissances acquises par l’exercice d’une activité sur les lieux de 

travail et une préparation à l’insertion dans la vie sociale.

Article 9 
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Les stages de formation alternée font l’objet de conventions conclues par l’Etat avec des établissements ou organismes qui dispensent l’enseignement 

général ou technologique, qui assurent la formation professionnelle, ou qui préparent les jeunes à leur insertion dans la vie professionnelle et sociale. 

La convention décrit le programme de formation de stage, dont l’objectif principal est l’aide à l’insertion ou la préparation directe à une qualification 

professionnelle. Elle précise également les modalités de collaboration entre l’établissement ou l’organisme signataire et les organismes ou entreprises 

qu’il associe à l’action de formation au titre de l’exercice d’une activité sur les lieux de travail. 

Article 10 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles les certificats attestant l’accomplissement régulier d’un stage de formation alternée seront, le cas 

échéant, pris en compte pour l’obtention de titres ou diplômes de l’enseignement technologique.

Article 11 

Modifié par Loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 - art. 1 JORF 1er janvier 1994

Pendant la durée de sa présence dans une entreprise, le stagiaire bénéficie des dispositions des articles L. 211-2, L. 211-4 à L. 212-4-1, L. 212-9 à L.  

222-9, L. 226-1 à L. 235-8 et L. 241-1 à 241-11 du code du travail ainsi que, dans les entreprises agricoles, des dispositions des articles 992, 996, 997 

et 1000-1 du code rural.

Les dispositions des articles L. 260-1 à L. 264-1 et de l’article L. 620-4 sont applicables aux chefs des entreprises qui accueillent ces stagiaires. 

Article 12 

L’établissement ou l’organisme responsable du stage de formation alternée est tenu de souscrire un contrat d’assurance couvrant les dommages qui 

peuvent survenir du fait de l’activité des stagiaires.

Article 13 

A l’issue des stages de formation alternée les intéressés ont droit au bénéfice des dispositions de l’article L. 930-2 du code du travail.

Article 14 

Modifié par Loi n°2007-148 du 2 février 2007 - art. 6 JORF 6 février 2007 en vigueur au plus tard le 1er juillet 2007

Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont consultés sur les modalités d’organisation et de fonctionnement des formations 

données dans l’entreprise. Ils adressent leur avis motivé à l’autorité administrative compétente pour conclure les conventions prévues à l’article 9, 

ainsi qu’à l’établissement ou l’organisme responsable du stage.

Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables aux organismes qui tiennent lieu de comité d’entreprise en vertu soit de dispositions 

législatives ou réglementaires autres que celles du code du travail, soit de stipulations contractuelles.

En ce qui concerne les collectivités locales et leurs établissements publics administratifs, les organes paritaires prévus à l’article 32 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale sont substitués au comité d’entreprise.

NOTA : 

Loi 2007-148 du 2 février 2007 art. 45 I : les présentes dispositions entrent en vigueur à compter de la publication du décret d’application mentionné  

au dernier alinéa de l’article 22 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, et au plus tard le 1er juillet 2007.

Article Execution 

RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE Monsieur le Président, Des dizaines de milliers de jeunes gens et de jeunes filles de seize à dix-

huit ans sont en chômage, faute d’avoir trouvé un emploi ou une formation. Ils sont ainsi lancés dans la vie sans une formation suffisante, sans la 

qualification qui leur permettrait de trouver l’insertion professionnelle et l’insertion sociale auxquelles ils aspirent.

Par cette ordonnance destinée à garantir la qualification professionnelle des jeunes de seize à dix-huit ans, le Gouvernement entend établir les bases 

législatives de la première étape d’un programme ambitieux qui devra conduire en 1985 à ce qu’aucun jeune de cet âge ne se présente sur le marché  

du travail s’il n’a acquis une formation professionnelle sanctionnée par un diplôme.

La qualification professionnelle et l’insertion sociale des jeunes sont une obligation nationale.

Les jeunes, qui sont dégagés de l’obligation scolaire et qui n’ont pas atteint leur majorité légale, doivent pouvoir poursuivre leur formation tant qu’ils 

n’ont pas acquis une qualification professionnelle.

Dans toute la mesure du possible, la formation offerte devra comporter une part d’expérience de travail dans une entreprise, une administration ou une  

association

Elle doit être assurée en priorité par les lycées d’enseignement professionnel, mais aussi par des organismes de formation de toutes natures.

Dans cette perspective, dès septembre 1982, les capacités d’accueil de l’enseignement technique seront accrues ; 20000 jeunes de plus qu’à la rentrée  

1981 devraient être accueillis par les lycées d’enseignement professionnel en 1982. Simultanément, le Gouvernement met en oeuvre un programme 

important de développement des formations par alternance pour les jeunes de cet âge qui, ne se trouvant pas en scolarité, ne sont liés ni par un contrat 

d’apprentissage, ni par un contrat de travail. 100000 jeunes environ pourraient recevoir ces formations au cours de l’année universitaire 1982-1983, 

dont la moitié si possible dans les établissements de l’enseignement public. Dans ce cadre, une attention particulière sera portée au développement des 

actions de formation pouvant bénéficier aux jeunes filles.

Les modalités de validation des acquis pour la délivrance de diplômes nationaux seront déterminées par décret du ministre de l’éducation nationale, 

contresigné le cas échéant par les ministres de tutelle des organismes de formation concernés.

Les municipalités seront invitées à mettre en place des commissions “seize à dix-huit ans” destinées à jouer un rôle moteur dans l’accueil des jeunes,  

la mise en place des permanences d’accueil et d’orientation et le développement des cycles de formation.

Les dispositions de la présente ordonnance permettent plus particulièrement de réaliser les objectifs suivants :

1. Ces jeunes seront accueillis dans des permanences d’accueil, d’information et d’orientation, établies au sein d’organismes existants. Les jeunes de 

seize à dix-huit ans sans qualification qui se présenteront à l’Agence nationale pour l’emploi seront accueillis et dirigés vers ces permanences.

L’Etat apportera son concours financier aux actions d’accueil, d’information et d’orientation, dans le cadre de conventions conclues avec les 

collectivités locales, les établissements publics d’information et d’orientation, les établissements et organismes de formation et les associations.

Des missions locales seront mises en place, dans un premier temps à titre expérimental, pour apporter aux jeunes une aide plus étendue, dépassant 

l’orientation professionnelle, leur permettant d’élaborer un projet d’insertion sociale et professionnelle, et de le mettre en oeuvre dans tous ses aspects 

de vie quotidienne. Elles suivront les jeunes dans leur itinéraire.

2. Des stages d’orientation approfondie et de formation alternée seront mis en oeuvre grâce à des conventions signées entre l’Etat et des 

établissements ou organismes de formation de toutes catégories. Ils auront pour objectif principal soit l’orientation approfondie, soit l’aide à 

l’insertion, soit la préparation directe à une qualification professionnelle ; ils pourront être successifs et complémentaires. 

3. Ces jeunes, assimilés à des stagiaires de la formation professionnelle, seront rémunérés de façon forfaitaire ; ils concluront un accord avec 

l’organisme responsable du stage.

4. Les dispositions du code du travail qui leur sont applicables pendant la durée de présence dans une entreprise sont précisées ; une assurance doit 

couvrir les dommages qui pourraient survenir du fait de leur activité de stagiaire.

5. Le comité d’entreprise ou un organisme équivalent sera consulté sur les modalités d’organisation et de fonctionnement des formations données 

dans les divers lieux de travail possibles.
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Cet ensemble de mesures permettra de créer de nouveaux moyens pour que les jeunes de seize et dix-sept ans puissent trouver, selon des formules  

diversifiées, une voie d’insertion sociale et la formation à laquelle ils ont droit.

Tel est l’objet de la présente ordonnance que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation. Veuillez agréer, Monsieur le Président, 

l’assurance de notre profond respect.

 Le Président de la République : FRANCOIS MITTERRAND.

 

Le Premier ministre, PIERRE MAUROY.

 

Le ministre d’Etat, ministre du Plan et de l’aménagement du territoire, MICHEL ROCARD.

 

Le ministre de la solidarité nationale, NICOLE QUESTIAUX.

 

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, ministre des droits de la femme, YVETTE ROUDY.

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget, LAURENT FABIUS.

 

Le ministre de l’éducation nationale, ALAIN SAVARY.

 

Le ministre de l’agriculture, EDITH CRESSON.

 

Le ministre du travail, JEAN AUROUX.

 

Le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, chargé de la jeunesse et des sports, EDWIGE AVICE.

 

Le ministre de la formation professionnelle, MARCEL RIGOUT.
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N°10 - Références sur notes de services, arrêtés sur diplômes, référentiels 
Baccalauréat Technologique agricole, Sciences et Technologie de l'agronomie 

              Brevet de technicien supérieur agricole, aménagement paysager

1/ Baccalauréat Technologique agricole, option Sciences et technologie de l'agronomie et du 

vivant : agronomie, alimentation, environnement, territoire. Arrêté du 26 février 2013. Décret du 21 

août 2006 relatif au Baccalauréat technologique, (J.O. 22 août 2006)

Note de service DGER/SDPOFE/N2013-2075du 28 mai 2013 : Instructions relatives aux épreuves obligatoires du 

premier groupe à compter de la session 2015 (123 Ko)

Note de service DGER/SDPOFE/N2013- 2141 du 07 novembre 2013 : ERRATUM concernant l’épreuve obligatoire E2 

"langues vivantes 1 et 2" du Baccalauréat technologique STAV (69 Ko)

Note de service DGER/SDPOFE/N2013- 2078du 04 juin 2013 : Instructions et cadrage des enseignements facultatifs 
proposés dans les établissements d'enseignement agricole (203 Ko)

Note de service DGER/SDPOFE/N2014-199du 13 mars 2014 (152 Ko) : Baccalauréat technologique série STAV - 

définition des épreuves du deuxième groupe

2/  Brevet de technicien supérieur agricole, option aménagement paysager. Arrêté du 19 juin 2013 

portant création et fixant les conditions de délivrance du Brevet de technicien supérieur agricole 

option « aménagements paysagers » (J.O. Du 19 juin 2013). Site Chlorofil Ministère Agriculture, 

France
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N°11 - Références sur notes de services, arrêtés sur diplômes 
           Baccalauréat professionnel, option conduite et gestion de l'exploitation,
          Baccalauréat professionnel Services aux personnes et aux territoires 

1/ Baccalauréat professionnel agricole, option Conduite et gestion de l'exploitation. 

Arrêté du 5 mai 2011, modifiant arrêté du 10 juin 2010 portant création de la spécialité « conduite et 

gestion de l'exploitation agricole » et ses options du baccalauréat professionnel et fixant ses 

conditions de délivrance (J.O. Du 27 mai 2011). Site Chlorofil Ministère Agriculture, France

2/ Baccalauréat professionnel Services aux personnes et aux territoires. Arrêté du 26 juin 2012, 

modifiant arrêté du 22 août 2011, portant création de la spécialité services aux personnes et aux 

territoires et fixant ses conditions de délivrance. Site Chlorofil, Ministère Agriculture
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